
 
 

 

PROCÉS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MARS 2024  
 

 

Le conseil municipal de la commune de Jullouville régulièrement convoqué le 04 mars 2024 par le 

aŀƛǊŜΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ prescrit par la loi en salle du conseil municipal à 18 heures 00, sous la 

présidence du Maire Monsieur Alain BRIÈRE.  

PRÉSENTS : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX Marie-

Laure, M. HARIVEL Rémi, M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA Sabine, M. DOCQ Noël, 

Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine, M. CHÉRON 

Pierre, Mme HOLANDE Chantal, M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian. 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Mme HAMEL Mireille (pouvoir à Mme MARGOLLÉ Anne), M. LOUIS Benoît (pouvoir à M. 
HARIVEL Rémi), Mme TABUR Caroline (pouvoir à M. BRIÈRE Alain).  

 

!.{9b¢{ bΩ!¸!b¢ t!{ w9aL{ th¦±hLw : M. GRAFF Xavier. 
 

Secrétaire de séance : M. DOCQ Noël 
 

 
!ǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇŜƭ ƭŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘΦ  
 

Ouverture de la séance à 18 heures 02 
 
 
 

Ordre du jour :  

1 - Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 29 janvier 2024 
 

2 - Orientations budgétaires 2024 
 

3 - Ressources Humaines Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Médaille du Travail pour 30 ans, 35 ans ou 40 ans de 

services en Mairie de Jullouville 
 

4 - Ressources Humaines Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŞόŜύ ŘŜ aƛǎǎƛƻƴ 

Communication et Evénementiel pour le classement Station Classée de Tourisme du 1er juin 2024 

au 1er octobre 2026 
 

5 - Communauté de Communes Granville Terre et Mer ς Restitution aux communes de la compétence 

éparage ς Reprise de la compétence éparage par la commune de Jullouville à partir du 1er janvier 

2025 
 

6 - Convention COPALE 2024-2026 ς /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ   
 

7 - Demandes au Département de la Manche pour le financement de travaux 2024 au titre des 

amendes de police relatives à la circulation routière  
 

8 - Proposition pour la 2ème phase des travŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wƻǳǘŜ ŘŜǎ tƭŀƴŎƘŜǎ     
 

9 - Convention avec la Fédération Départementale de Défense contre les organismes Nuisibles de la 

Manche pour la lutte collective contre les frelons asiatiques  
 

10 - /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ Public pour la SAS CELLNEX France Infrastructures 

pour Crozon Bouygues Télécom  
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Questions diverses 
 

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩ9It!5 [Ŝǎ WŀǊŘƛƴǎ ŘΩIŜƴǊƛŜǘǘŜ 
LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ  
 

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ wŞǎƛŘŜƴŎŜǎ tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀǾŜƴǳŜ 
Lanos Dior 
 

Informations vestiaires - Stade de Football 
 

Informations Club de Plage - Saison 2024 
 
 
N° 11.03.2024/01 ς APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JANVIER 2024 

 
Monsieur le Maire, après avoir soumis le procès-verbal du conseil municipal du 29 janvier 2024 aux 
conseillers municipaux, leur demande s'ils ont des remarques particulières à apporter à ces textes. 
  
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal du conseil municipal du 29 janvier 2024, le conseil 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ 
 
 

N° 11.03.2024/02 ς ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 
 

Monsieur le Maire expose :  
 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ орлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ wŀǇǇƻǊǘ 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŘŞōŀǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ǇƻǳǊ 
ƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ Ŝǘ ŘŜ mieux informer les élus et les habitants.  
 

Echanges à partir du document remis à la réunion toutes commissions du mardi 5 mars 2024 à 17h00.  
 

 
Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

 

Monsieur le Maire présente les orientations budgétaires  

.  
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Monsieur Pierre CHÉRON : Monsieur le maire et les membres du conseil municipal, 

Avant de parler de notre ville nous souhaitons vous donner quelques éléments sur la situation 

économique de notre pays qui a des impacts sur notre commune 

Le contexte politique et économique international. 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎΣ ƛǎǊŀŞƭƛŜƴǎΣ ǳƪǊŀƛƴƛŜƴǎ 

et situations tendues en Afrique et entre la Chine et Taiwan. 

tƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǳƴ durcissement des relations entre états dû aux 

différentes de positions vis-à-vis du conflit ukrainien -russe. Cette situation a des conséquences sur 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ƛƎƴƻǊŜǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŦǊŀƴŎƻ-française. 

Pour la France la situation ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōǊƛƭƭŀƴǘŜΦ tƻǳǊ ǎΩŜƴ ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜ ƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
chiffres. En 2007 François Fillon tout juste nommé premier ministre disait « WŜ ǎǳƛǎ Ł ƭŀ ǘşǘŜ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ 
en faillite » alors que la dette était de 1.216,4 milliards d'euros, soit environ 66,6% du PIB. On lui a dit 
ŘŜ ǎŜ ǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ǘǳΦ  

vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-ƛƭ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ? La France est bien au-dessus de la moyenne des Vingt-Sept (82,6 % du PIB), 
avec une dette qui atteint 111,9 % de son PIB, soit plus de 3 000 milliards d'euros. Et tout ceci avec 
ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

En 2024, le besoin prévisionnel de financement de l'État atteindra 295,8 milliards d'euros, du fait 

principalement d'un déficit budgétaire de 144,4 milliards d'euros et de 156,4 milliards d'euros 

d'amortissement de dette à moyen et long terme venant à échéance en 2024. Le chiffre fait très mal 

: la charge de la dette de la France va atteindre пу ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝƴ нлнп, avant de s'aggraver à 74 

milliards d'euros en 2027 soit au total 245 milliards d'euros sur 4 ans. La dette publique est détenue 

ǇƻǳǊ ртΣо҈ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΦ {ƛǘǳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƳƻǊƻǎŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǊŜǾƻƛǘ ǎŜǎ ǇǊŞǾƛǎions de croissance à la baisse et la mise en place 

ŘΩǳƴ Ǌŀōƻǘ ŘŜ мл ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ǇƻǳǊ нлнп Ŝǘ ŘŜ нл ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ǇƻǳǊ нлнрΦ Dans ces conditions, on voit mal 

ƭΩ9ǘŀǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎƻƴ ŀƛŘŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎƻƛǘ ǎŜ ǎŜǊǊŜǊ ƭŀ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ƻǳ 

augmenter fortement les impôts locaux. 

tƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Κ hƴ ŀ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛǊŜ « à Jullouville tout 

est compliqué » on a peut- şǘǊŜ Ǉŀǎ ǘƻǊǘ Ƴŀƛǎ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǶǊ ŎΩŜǎǘ ǉǳΩŁ Wǳllouville nous sommes à contre-

courant. 

[ΩŜȄplication est simple : Le conseil municipal a fixé une règle simple, limiter la pression fiscale en 

ƎŜƭŀƴǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ǎŜ ŘŞǎŜƴŘŜǘǘŜǊΦ 

 [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŞǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ōǊǳǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘion 

ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ 

ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƻǳƭǳ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƴŜǘǘŜ ǇŀǊ ǳƴ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ŜƳǇǊǳƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘǎ Řƛǘǎ ǘƻȄƛques. Un seul emprunt, qui à notre avis aurait pu 

şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǳƴ ŀƴ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ŦƛȄŜ Ŝǘ ŘŞǊƛǎƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŎƻƳǇǘŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

est saine mais il faut rester prudent au regard des montants engagés en 2023 et qui seront financés en 

2024 pour 490 лллϵΦ Lƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ hǳŜƴ ǇƻǳǊ м 600 лллϵ Ǉƭǳǎ 

ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝƴ нлнп Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ 

présentation et que nous avons déjà approuvés même si ƴƻǳǎ ǊŜƎǊŜǘǘƻƴǎ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀƭƭŜ ŘŜ 

marché.  

Nous sommes encore à contre -courant dans la gestion du personnel. Il est notable que les collectivités 

ƻƴǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŜƳōŀǳŎƘŜǊ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǳƴ ǇŜǳ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ǇƭŞǘƘƻǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎΦ 

/ΩŜǎǘ ǎǶǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƳǇƾǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƛƭƭŜǎ 

ŎƻƳƳŜ tŀǊƛǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ /Ŝ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ Ł WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭŁ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ǘƻƳōŜǊ Řŀƴǎ 

ƭΩŜȄǘǊşƳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƎŞƴŝrent des frais de fonctionnement pour les années 
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ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘΩƻǴ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ wŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛƳ ƻǳ Ł ƭŀ ǎƻǳǎ-traitance peut être utile pour 

des besoins ponctuels mais il faut aussi conserver des emplois stables, titulaires ou CDD de 3 ans par 

exemple. 

bƻǳǎ ǊŜǎǘƻƴǎ ƻǇǘƛƳƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ƴƻǘǊŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

de la maison de retraite que nous aborderons plus tard dans le conseil ainsi que la continuité de la 

présence médicale dans la commune. 

Monsieur le Maire et les membres du conseil nous vous remercions de votre attention. 

 

Monsieur le Maire : Merci pour ces remarques. Vous dites que la situation est compliquée à Jullouville 
mais je dirais comme toute commune. Nous sommes la seule commune où nous avons deux maisons 
sur trois qui sont des maisons secondaires. L'immobilier est cher mais je crois que nous avons favorisé 
la venue de résidences principalesΦ hƴ ǇŀǊƭŜǊŀ ŘŜ ƭϥŀǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎƘŀǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ aŀǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
bâtiments autour. Il va falloir créer une activité économique, qui ne sera pas financée par la commune, 
qui n'aura pas les moyens. On en reparlerŀ Řŝǎ ǉǳŜ ƧΩŀǳǊŀƛ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞΣ ƛƭ 
faut aussi maintenir les taux, maintenir les effectifs et je vous rejoins, il faut aussi avoir une stabilité 
dans le personnel et ne pas avoir de turn-over. Mais parfois le turn-over évite de tomber dans la 
routine.  
 

Madame Florence Grandet : WΩŀǳǊŀƛ ōƛŜƴ ŀƛƳŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ 
présentation, puisque que cela va rentrer dans notre budget.  
 

Monsieur le Maire : Cela est déjà rentré dans notre budget pour faire des investissements par ailleurs.  
 

Madame Florence Grandet : WΩŀǳǊŀƛ ŀƛƳŞ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ Ǿƻǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŧŀƛǘ ǉǳŀƴŘ 
même partie du budget communal et nous a permis une ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŦƛnancement que nous 
ƴΩŀǳǊƛƻƴǎ Ǉŀǎ ŜǳΦ WŜ ǎǳƛǎ ǎǳǊǇǊƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǿƻǎ ǘŜǊƳŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
de communes Granville Terre et Mer, vous parlez de bénévolat, de générosité.  
 

Monsieur le Maire : CΩŜǎǘ ǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ imagée de parler de notre forte contribution. D'ailleurs, à 
chaque fois qu'il y a le vote du budget de Granville Terre et Mer, je remercie le Président et les élus 
communautaires de Granville Terre et Mer et Madame Margollé en est témoin.  
 

Madame Florence Grandet : Je pense que les Jullouvillais peuvent aussi remercier Granville Terre et 
aŜǊ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ǿŀ ȅ ŀǾƻƛǊ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎǎŜ ōŀǎŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜΣ ƘƻǊǎ DǊŀƴǾƛƭƭŜΣ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴϥŀǳǊƛƻƴǎ ƧŀƳŀƛǎ Ǉǳ ƴƻǳǎ 
offrir autrement.  
 

Monsieur le Maire : /ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀlité. Je vous rappelle Madame Grandet, 
que c'est parce que nous avons cédé à Granville Terre et Mer la parcelle qui valait autant que le prix 
estimé par l'architecte pour la construction de la base nautique. Nous avons aussi fait un effort là-
dessus.  
 

Madame Florence Grandet : vǳŜ ƴƻǳǎ ƴΩŀǳǊƛƻƴǎ ƧŀƳŀƛǎ Ǉǳ ƴƻǳǎ ƻŦŦǊƛǊ ƴƻǳǎ-mêmes.  
 

Monsieur le Maire : Bien sûr, ce ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ les compétences légales de la commune de créer une 
base nautique. /ΩŜǎǘ DǊŀƴǾƛƭƭŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ aŜǊ ǉǳƛ ŀ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƴŀǳǘƛǎƳŜΦ  
 

Madame Florence Grandet : /ΩŜǎǘ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ƎŞƴŞǊŜǳȄ ǇƻǳǊ ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴΩŀǳǊƛƻƴǎ ƧŀƳŀƛǎ Ǉǳ ƴƻǳǎ ƻŦŦǊƛǊΦ ±ƻƛƭŁ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƧŜ ǎǳƛǎ ŞǘƻƴƴŞe de ces termes de bénévolat 
et de générosité. En tant que commune touristique, nous avons ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ 
importants des offices intercommunaux. Nous pouvons également remercier Granville Terre et Mer 
de nous emmener le bus Néva, on espère très durablement pendant la saison. Je ne parle pas des deux 
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postes de secours. Nous avons quand même des retours de Granville Terre et Mer qui sont 
conséquents.  
 

Monsieur le Maire : {ŀŎƘŜȊ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƧΩŀƛ bien travaillé sur le passage du bus Néva ƧǳǎǉǳΩŁ 
Jullouville, en tant que Maire de Jullouville et Vice-Président de Granville Terre et Mer.  
 

Madame Florence Grandet : Sur ce sujet, nous y avons tous travaillés et je ne pense que nous ayons 
un langage différent.  
 

Monsieur le Maire : Jullouville verse 194 ллл ϵ ǇŀǊ ŀƴ Ł DǊŀƴǾƛƭƭŜ ¢ŜǊǊŜ Ŝǘ aŜǊΣ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
communes qui ont les mêmes services par Granville Terre et Mer. 
 

Madame Florence Grandet : WŜ ƴŜ ǎǳƛǎ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘΦ 9ƴ ce qui concerne les charges de personnel, je 
suis aussi un peu surprise, ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ Ǿƻƛǘ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƴϥƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎΣ 
cela interroge beaucoup sur la manière dont cela fonctionnait.  
 

Monsieur le Maire : [ƻǊǎ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ƻƴ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ systématiquement, comme dans toute 
entreprise. Donc il y a des postes que l'on a remplacé et d'autres que l'on n'a pas remplacé. Par 
exemple, pour le poste de conducteur de travaux, lors de son départ, les agents nous ont proposé une 
autre organisation en mettant en place des référents.   
 

Madame Florence GRANDET : Avez-Ǿƻǳǎ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƳŀǊŎƘŜ ƳƛŜǳȄ ǉǳΩŀǾŀƴǘ Κ tŀǊŎŜ ǉǳŜ ƧΩŀƛ 
des remarques dans la rue qui ne sont tout à fait celles-là.  
 

Monsieur le Maire : Cela fait partie des questions que vous allons aborder un peu plus tard, mais 
mettre un agent tous les jours en hiver au balayage de la Promenade alors que le sable est au niveau 
ŘŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜΣ œŀ ŎΩŜǎǘ ŎƭŀƛǊΣ ŎΩŜǎǘ ƴƻƴΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ sont intervenus chaque semaine pour le 
balayage de la Promenade, soit sur 13 semaines sur 15 semaines cet hiver.   
 

Madame Florence Grandet : Cette exemple-là, je le trouve très révélateur Monsieur le Maire. 
vǳΩŀǾƻƴǎ-ƴƻǳǎ ŘΩŀǳǘǊŜ, sur des petites vacances, que cette magnifique promenade ? Si eƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
balayée, les poussettes, les vélos et les fauteuils roulants ne passent pas.  
 

Monsieur le Maire : Quand vous avez le niveau de sable qui est au niveau de la Promenade, que voulez-
vous faire ? Il y a eu une quantité de sable qui est arrivée au moment des tempêtes, en janvier et 
février.  
 

Madame Florence GRANDET : bƻǳǎ ƴŜ ǎƻƳƳŜǎ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘΦ Vous avez parlé des recettes 
supplémentaires de plus dΩun million dΩeuros mais pour construire des logements et des habitations 
en plus et quels services en plus, je ne sais pas. De plus, vous parlez de la valorisation du parc de la 
Mare de Bouillon, je suis étonnée de toutes ces annonces qui sont faites à propos de l'ouverture de ce 
parc, ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛǾŜΦ vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ōƛƭŀƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
à réaliser ?  
 

Monsieur le Maire : /ΩŜǎǘ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƴƻǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǇŀǊŜƴǘ ƭΩŀŎǘŜΣ Ŝǘ ƻƴ ƳΩŀƴƴƻƴŎŜ Ƴƛ-avril. 
 

Madame Florence GRANDET : Il est ŘƻƴŎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

Le conseil municipal,  
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Prend acte du débat des orientations budgétaires pour 2024 ci-avant présentées. 
 
 
N° 11.03.2024/03 ς RESSOURCES HUMAINES Υ !¢¢wL.¦¢Lhb 5Ω¦b9 a;5!L[[9 5¦ ¢w!±!L[ th¦w ол !b{Σ ор 
ANS OU 40 ANS DE SERVICES EN MAIRIE DE JULLOUVILLE  

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  

Il est demandé au Conseil Municipal :  
 

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ aŞŘŀƛƭƭŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ 

exceptionnelle de Médaille du Travail pour les agents qui remplissent les conditions 

suivantes :  
 

1 ς Préalable à toute attribution Υ !Ǿƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀǇǊŝǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

de la manière de servir à partir des 3 derniers entretiens professionnels annuels 
 

2 ς Montant des primes   
 

- Pour les agents ayant effectué 30 ans de services en Mairie de Jullouville :  

aŞŘŀƛƭƭŜ ±ŜǊƳŜƛƭ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ŘŜ рлл ŜǳǊƻǎ 
 

- Pour les agents ayant effectué 35 ans de services en Mairie de Jullouville :  

aŞŘŀƛƭƭŜ ŘΩhǊ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ŘŜ ррл ŜǳǊƻǎ 
 

- Pour les agents ayant effectué 40 ans de services en Mairie de Jullouville :  

aŞŘŀƛƭƭŜ DǊŀƴŘ hǊ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ŘŜ слл ŜǳǊƻǎ 
 

¶ 5ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 
 

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

délibération 

 

Monsieur Pierre CHÉRON : WΩŀƛ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ŝǘ ǎŀǳŦ ŜǊǊŜǳǊ ŘŜ Ƴŀ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ aŞŘŀƛƭƭŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭΦ Lƭ ȅ ŀ ǳƴ ǘŜȄǘŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǉǳΩǳƴŜ 
catégorie de fonctionnaires bien particuliers qui y a le droit. Mais par contre, c'est ce que j'avais dit à 
la réunion préparatoire, on peut prévoir une médaille spécifique qui s'appelle le mérite régional, 
départemental et communal. On peut considérer que cela se substitue. Et peuvent avoir ce mérite, les 
agents et les élus. Mais comme la Médaille du Travail, vous devez obligatoirement avoir passé des 
échelons et accéder au premier grade pour pouvoir accéder au suivant, même si vous avez l'ancienneté 
ǊŜǉǳƛǎŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ !ǊƎŜƴǘ όнл ŀƴǎύ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘΣ 
ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ±ŜǊƳŜƛƭ όол ŀƴǎύΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŞ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ Je n'ai pas vu pour 
l'attribution du mérite communal de primes associées. Pour la Médaille du Travail et si on partait du 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇƻǳǾŀƛǘ ƭŀ ŘƻƴƴŜǊΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ опл ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ aŞŘŀƛƭƭŜ ŘΩ!ǊƎŜƴǘ όнл ŀƴǎύΣ пул 
ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ aŞŘŀƛƭƭŜ ŘŜ ±ŜǊƳŜƛƭ όол ŀƴǎύΣ сул ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ aŞŘŀƛƭƭŜ ŘΩhǊ όор ŀƴǎύ Ŝǘ мллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ aŞŘŀƛƭƭŜ 
DǊŀƴŘ hǊ όпл ŀƴǎύΦ bƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŎΩŜǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ aŞǊƛǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭ 
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ƭϥŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜǎ ƳƻƴǘŀƴǘǎΦ /Ŝ ǉǳŜ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜΣ ŎΩŜǎǘ ŘŜ ǎǳǊǎŜƻƛǊ ŎŜǘǘŜ 
délibération que vous puissiez vérifieȊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇŀǎǎŜǊ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ  
 

Monsieur le Maire : On vérifiera en fonction de vos remarques.  
 

Madame Florence GRANDET : /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǘŀǊŘƛǾŜ ŀǇǊŝǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ 
avons eu.  
 

Monsieur le Maire : Je vous propose donc de surseoir cette délibération suite aux remarques de 

Monsieur Chéron. 

 

Le Conseil Municipal, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

5ŞŎƛŘŜ ŘΩŀƧƻǳǊƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ  
 

 

N° 11.03.2024/04 ς RESSOURCES HUMAINES Υ /w;!¢Lhb 5Ω¦b th{¢9 bhb t9wa!b9b¢ 59 /I!wD;ό9ύ 59 
MISSION COMMUNICATION ET EVÉNEMENTIEL POUR LE CLASSEMENT DE TOURISME DU 1ER JUIN 2024 AU 1ER 
OCTOBRE 2026 

 
Monsieur le Maire informe :  
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ /ƘŀǊƎŞ de Mission Communication Evénementiel dans le 
cadre du Classement Station de Tourisme du 1er juin 2024 au 1er octobre 2026.  
 

Cette mission particulière est créée pour :  
 

- assurer ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ /ƭŀǎǎŞŜ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΣ  
- valoriser les actions et les projets de la commune de Jullouville Station Classée de Tourisme,  
- développer des supports et des outils de communication (site internet notamment), 
- ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭǎ Ŝƴ {ŀƛǎƻƴ 

estivale et Hors Saison pour la Station Classée de Tourisme.  
    
9ǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . ŘŜ /Ƙŀrgé(e) de mission 
Communication Evénementiel pour la commune de Jullouville Classée Station de Tourisme de 2024 à 
2026.  
 
Ce poste non permanent est créé à temps complet à compter du 1er juin 2024.  
Cet agent sera recruté à durée déterminée du 1er juin 2024 au 1er octobre 2026 compte tenu de la 
nature des fonctions spécialisées et des besoins de la collectivité.  
 

[ΩŀƎŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŦƻǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ǊŞŘŀŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 
ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳǳƭǘƛƳŞŘƛŀΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǊŜǎǎŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŀǎΣ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀǾŞǊŞŜ 
Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴŜ /ƻƳƳǳƴŜ /ƭŀǎǎŞŜ 
Station de Tourisme en général et de la commune de Jullouville en particulier.  
 

{ŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ƛƴŘƛŎƛŀƛǊŜ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎes en résultant 
seront imputés au chapitre 012.  
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Il est proposé au Conseil Municipal :  
 

- De créer un emploi non permanent à temps complet de Chargé de Mission Communication 
Evénementiel du 1er juin 2024 au 1er octobre 2026 pour la commune de Jullouville, Commune 
/ƭŀǎǎŞŜ {ǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΣ ƻǳǾŜǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƎǊŀŘŜǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊǎ 
territoriaux ;  

 

- 5ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜ ǇƻǎǘŜ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΦ  
 
Après en avoir délibéré  
 

Après avoir entendu les observations 
 
Madame Florence GRANDET : /ΩŜǎǘ ŘƻƳƳŀƎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀƛǎǎŞ ǇŀǊǘƛǊ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ 
ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ Řƻƴƴŀƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǇŜǊœǳΣ ƛƭ ȅ ŀ п ŀƴǎΣ ŎƻƳōƛŜƴ ŎŜ ǇƻǎǘŜ 
est important pour une commune comme Jullouville.  
 
 

Le conseil Municipal approuve et adopte la création du poste non permanent ci-avant présenté.  
 

Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif pour les exercices 2024,2025 et 2026.  
 
!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
 

 
 

N° 11.03.2024/05 ς COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GRANVILLE TERRE ET MER ς RESTITUTION AUX 
COMMUNES DE LA COMPÉTENCE ÉPARAGE ς REPRISE DE LA COMPÉTENCE ÉPARAGE PAR LA COMMUNE DE 
JULLOUVILLE A PARTIR DU 1ER JANVIER 2025 
 

Monsieur le Maire présente : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

CONSIDÉRANT ǉǳŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ;  
 

CONSIDÉRANT les échanges lors de la compétence des maires en date du 8 juin 2023 relatifs à la 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŞǇŀǊŀƎŜΣ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ; * 
 

CONSIDÉRANT la délibération n°2024-002 du 8 février 2024 de la Communauté de Communes 
Granville Terre et Mer, ci-jointe ;  
 

CONSIDÉRANT que cette restitution de compétence doit être décidée par délibérations concordantes 
du conseil communautaire et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité 
requise pour la création de la communauté de communes ;  
 
[ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŜȄǇǊƛƳŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ 
communes intéressés représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la 
moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population ;  
/ƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳŜƳōǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƳƻƛǎΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ 
ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur la restitution de compétence proposée.  
A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée défavorable ;  
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Après en avoir délibéré  

Après avoir entendu les observations 

¶ APPROUVE la restitution à compter du 1er janvier 2025 aux communes de la compétence 

facultative « éparage et fauchage des voies communales hors agglomération », ainsi que la 

modification consécutive des statuts de la Communauté de Communes Granville Terre et Mer, 

conformément au projet ci-joint.  

 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
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N° 11.03.2024/06 ς CONVENTION COPALE 2024-2026 ς /!L{{9 5Ω![[h/!¢Lhb{ C!aL[L![9{ 59 [! a!b/I9 
POUR [Ω!//¦9L[ 59 [hL{Lw{   

 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame MARGOLLÉ Anne, première adjointe, en charge de la vie 
ǎƻŎƛŀƭŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

±ǳ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ ǇƻǳǊ нлнп-2026, ci-

jointe,  

/ht![9 Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

du quotient familial élaboré par la CAF.   

tƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /!C ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de 

loisirs doit avoir signé une convention de partenariat avec la CAF de la Manche.  

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩ!ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ [ƻƛǎƛǊǎ 

Educatifs - COPALE qui précise les engagements réciproques de la Ville de Jullouville et de la Caisse 

ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ /ht![9Φ 

Après en avoir délibéré  

Après avoir entendu les observations 

Le Conseil Municipal  

Autorise la signature de la convention COPALE 2024-2026   

AŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
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N° 11.03.2024/07 ς DEMANDE AU DÉPARTEMENT DE LA MANCHE POUR LE FINANCEMENT DES TRAVAUX 2024 
AU TITRE DES AMENDES DE POLICE RELATIVES A LA CIRCULATION ROUTIÉRE    
 

Monsieur le Maire présente :  
 

Le Département de la Manche est chargé de répartir la somme allouée chaque année par le Ministère 
ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ  
 

Les projets ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ 
de la circulation routière et de la circulation des piétons.  
 

Voir annexe financière SDEM 50 ci-ƧƻƛƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ CǊŀƴœƻƛǎ 
Guimbaud.  
 

Après en avoir délibéré  

Après avoir entendu les observations 

Le Conseil Municipal :  

¶ !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ нлнп ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ 

ŀƳŜƴŘŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎurité routière 

¶ 5ƻƴƴŜ ǘƻǳǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

présenter les demandes de subventions 

 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
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N° 11.03.2024/08 ς PROPOSITION POUR LA 2ème tI!{9 59{ ¢w!±!¦· 5Ω!a;b!D9a9b¢ wh¦¢9 59{ 
PLANCHES    
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur CHARLOT Christian, deuxième adjoint, en charge des 
grands projets, des travaux, de la sécurité et de la tranquillité publique.    

 
 

Il convient en 2024 de prolonger les aménagements de la Route des Planches avec les objectifs 

suivants :  

¶ Faire ralentir les automobilistes,  

¶ Sécuriser les piétons en prévoyant des espaces de circulation piétonne en dehors de la voirie,  

¶ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛté PMR,  

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ   
 

Le projet ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ Ŝƴ 

bordure de la voirie, dans la continuité des aménagements précédemment réalisés.  
 

Cet aménagement permettra aux habitants de se déplacer de manière sécurisée grâce à  

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ǎŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

pour les aménagements sera gage de qualité et contribuera à améliorer la qualité du cadre de vie.   

 

Après en avoir délibéré 

Après avoir entendu les observations  

 

Monsieur le Maire : Le revêtement de la route sera refait par le département. Nous avons demandé 
que lors du lissage de la RD 911, le reliquat d'enrobé soit utilisé. Ils sont en train de regarder.  
 

Madame Florence Grandet : C'est une très bonne idée, d'autant plus que cette entrée de ville ƴΩŜǎǘ 
pas très esthétique.  
 
 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
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N° 11.03.2024/09 ς CONVENTION AVEC LA FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DE DÉFENSE CONTRE LES 
ORGANISMES NUISIBLES DE LA MANCHE POUR LA LUTTE COLLECTIVE CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES 

 
Monsieur le Maire présente :  
 

Le frelon asiatique espèce invasive, arrivée dans le département de la Manche en 2011, a rapidement 
colonisé le territoire.  
 

La Fédération Départementale de Défense contre les Organismes Nuisibles de la Manche met en place 
avec la commune de Jullouville un programme de sensibilisation, de prévention, de surveillance du 
territoire, de protection des ruchers et de destruction des nids.  
 

Le rapport technique ci-joint présente le bilan 2023 sur la commune de Jullouville.  
 

Il est proposé au Conseil Municipal de renouveler la convention triennale de lutte collective contre les 
frelons asiatiques ci-jointe.  
 

 

Après en avoir délibéré  

Après avoir entendu les observations  

Le Conseil Municipal  
 

¶ Donne pouvoir au Maire de signer la convention 2024-2026,  

¶ Donne pouvoir au Maire de réaliser le choix annuel des entreprises intervenantes sur la 
commune pendant la période de la convention,   

¶ 5ƻƴƴŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ  

¶ Dit que la dépense sera inscrite au Budget Primitif 2024.  
 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
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N° 11.03.2024/10 ς /hb±9b¢Lhb 5Ωh//¦t!¢Lhb twL±!¢L±9 5¦ 5ha!Lb9 t¦.[L/ th¦w [! {!{ /9[[b9· 
FRANCE INFRASTRUCTURES POUR CROZON BOUYGUES TÉLÉCOM 

 
Monsieur le Maire expose :  
 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !h ус ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 
la radiotéléphonie.  
 

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ 
la convention ci-jointe.  
 

Un loyer de 5500 euros par an est prévu.  
 

Après en avoir délibéré  

Après avoir entendu les observations  

 

Monsieur Christian GESNOUIN : Lƭ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƘŀōƛƭƭŜǊ ŎŜ ǇȅƭƻƴŜ ?  
 

Monsieur le Maire : tŀǊŎŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩƘŀōƛƭƭŜ ?  
 

Monsieur Christian GESNOUIN : Oui tout à fait, cela peut-être comme un sapin par exemple.  
 

Monsieur le Maire : Je donne la parole à Madame Denat.  
 

Madame Denat : La demande a été faite aux opérateurs lors des dernières délibérations sur le même 
sujet. L'aménagement ne se fait pas sur des anciens pylônes et dans le cas actuel ŎΩŜǎǘ ǳƴ ƭǳƳƛƴŀƛǊŜ 
qui va être transformé. Les fournisseurs vendent un pylône entier, mais je suis votre écoute si vous 
avez les informations sur les fournisseurs et possibilités de financement.  
 

Monsieur Pierre Chéron : /Ŝƭŀ ƳΩŜƴƴǳƛŜ ŎŀǊ ƛƭ Ǿŀ ȅ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ п ǊŞǎŜŀǳȄ Ǿƻƴǘ 
şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ŀǳ ƳşƳŜ ŜƴŘǊƻƛǘΦ 5ƻƴŎ ƧŜ Ǿŀƛǎ ǾƻǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ  
 
 

Le Conseil Municipal :  

¶ !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ƭŀ {!{ 

CELLNEX France Infrastructures pour Crozon Bouygues Télécom.  

¶ Dit que la recette sera inscrite au Budget Primitif 2024.   

 

Adopté par 

14 voix pour : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX 

Marie-Laure, M. HARIVEL Rémi, M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA Sabine, M. DOCQ 

Noël, Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine, Mme 

HOLANDE Chantal, M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian. 

1 vote contre : M. CHÉRON Pierre.  
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